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Sommaire n° 1681 du 11.12.2020 

1 Divers 

Prochaine loi-programme : revue systématique des nouvelles mesures 

• Indexation des dépenses fiscales 

• Déduction pour investissement 

• Fiscalité des ménages 

• Formation des travailleurs 

• Démolition et reconstruction d’habitations 

• PCC 

• Divers 

6 Procédure 

Droit de visite : nul besoin de l’autorisation du contribuable ? 

8 Divers 

Agglomérat de mesures Covid, avec des assouplissements pour le tax shelter 

• Taux de TVA pour les masques buccaux et les gels hydroalcooliques 

• Chèques-repas, éco-chèques et chèques sport et culture 

• Exonération des primes d’aide des Régions, etc. 

• Tax shelter pour l’industrie cinématographique et pour les œuvres scéniques 

• Heures supplémentaires dans les ‘secteurs cruciaux’ 

• Rémunérations des étudiants 

• Chèques consommation 

• Droits d’enregistrement et droits et taxes divers 

EN BREF 

13 Divers 

• Recouvrement - Paiement de l’I.Soc., de l’IPM et de l’INR-soc. : nouveau numéro de 

compte 

• Région wallonne - Reprise du service du précompte immobilier à partir de l’année prochaine 

• Région flamande - Taxe sur les appareils automatiques de divertissement : modifications 

• Divers - Projet de loi contenant des ‘mesures fiscales urgentes’ déposé à la Chambre 

• Droits et taxes divers - Nouvelle taxe sur les comptes-titres : avis du Conseil d’Etat 

15 Au Moniteur 

• du 30 novembre au 6 décembre 2020 

16 Revue de presse 
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